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Droit & Fiscalité

Taxe de 3 %

Un membre de notre Chambre, défendu par Maître Patrick Michaud, Avocat

fiscaliste au Barreau de Paris, a fait plier l'Administration dans une affaire
de taxe de 3 % applicable aux sociétés suisses alors que l'Administration

française ne l'applique pas pour l'ensemble des autres conventions fiscales.

La société suisse, qui était une
société industrielle et commerciale,
possédait directement un immeuble
commercial en France qu'elle donnait
partiellement en location à sa filiale
française.

Le fisc français a imposé notre adhérent

à la taxe de 3 % et après le vote
de la Loi de Finances pour 1990, loi de
finances rétroactive, a demandé au
Tribunal de Grande Instance de Pontoise
d'appliquer cette nouvelle loi.

Notre Avocat a répliqué que d'une
part, la rétroactivité d'une loi ne pouvait

déployer d'effets sur une période
prescrite, car cela violerait les droits
fondamentaux de la défense et supprimerait

toutes les garanties que la
prescription donne au citoyen et que,
d'autre part, dans sa notification de
redressements, adressée à notre adhérent

en 1988 pour les années 83, 84,
85, 86 et 87, l'Administration fiscale
n'avait pas apporté la preuve que,
conformément à la loi nouvelle, la
direction effective de l'immeuble était
située à l'étranger.

Il a aussi demandé l'application de
l'article 26 de la convention fiscale
franco-suisse du 9 septembre 1966
ainsi que l'article 28 du Traité franco-
suisse du 13 mai 1982, promulguant
dans son article 6 la clause de la
nation la plus favorisée.

Le Tribunal de Grande Instance de
Pontoise, dans un jugement du 28
novembre 1990, a donné raison à notre
adhérent en précisant :

"Qu'il s'ensuit que l'article 990 D du
Code Général des Impôts est discriminatoire

au sens de l'article 26 de la
Convention franco-suisse du 9
septembre 1966 auquel il contrevient
manifestement ;

Attendu que les accords internatio¬

naux régulièrement ratifiés, comme
cette convention, ont une autorité
supérieure à celle de la loi interne ; que
la société Gericke & Cie doit donc être
déchargée de l'imposition contestée ;

Attendu que vainement, par ailleurs,
l'Administration fiscale invoque le
caractère interprétatif de la Loi de
Finances de 1989 pour lui donner un
effet rétroactif dans la mesure où elle
précise que les personnes morales
dont le siège est situé hors de France
"s'entendent des personnes morales
qui ont hors de France leur siège de
direction effective, que leur nationalité
soit française ou étrangère "

;

Attendu qu'en effet les
conséquences d'une telle interprétation ne
seraient pas moins discriminatoires au
sens de l'article 26 de la Convention
susvisée puisqu'une société de droit
suisse ayant sa direction normalement
en Suisse n'aura pas le même régime
fiscal qu'une société française ayant
son siège normalement en France, la
première étant assujettie à la taxe de
3 % tandis que la seconde ne le serait
pas

Compte tenu de l'importance des
principes soulevés par ce jugement,
l'Administration fiscale va certainement

se pourvoir en cassation mais,
en tout état de cause, il conviendra
d'attendre les arrêts qui seront rendus

prochainement par la Cour de
Cassation, toutes chambres réunies,
sur cette taxe.
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